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Valladolid, 7 mars.
Nons jouisssons toujours ici d’une grande tranquillité, et}l'onne s'aperçoit de la présence d’une armée française que

par le mouvement qui résulte d’une grande r«union de
troupes, Cetle ville, autrefois florissante et
mille habitans, mais qui est fort déchue de ce brillant état
depuis un siècle, semble prendre une vie nouvelle. Le com-
mercéet l’industrie s'y raniment. Malgré la différencedes

rs étdes usages, les Français et les Fspagents s'accordent
emble. Les troupes des deux nations font le

se

; et espagnols se rassemblent et partagent les plaisirs
de Rnaué endant qu’on répardoit ai otdédhcute
inquiétans sur une prétendue mésintelligence , il se dounoit
des concerts et des bals chez son Exc, le général en chef
Dupont et chez le capitaine-général de la Castille.Iy a dans
la plaine de San-Isidro de fréquentes manœuvres ;et ce beau
spectacle est toujours goûté des Castillans,

Ë EMPIRE FRANÇAIS.
Panis, 19 mars.

— Par décret du 17 mars, M. Fontanes, président du corps
législatif ,est nommé grand-maître de l’université. M. Villaret,
évêque de Casal , est nommé chancelier, et M. Delambre ,secrétaire perpétueldela première classe de l’Institut, est
nommé trésorier de ladite université. ;

— Dans sa séance du 16 mars,l'académie française a décerné
“le prix de l’Eloge de Corneille à. M. Viciorin Fabre 7 et

Facvessit à M. Auger. ;
;

— Dans la nuit du 14 au 15 janvier, la digue qui défend
les terres du Poldre du Kiel , près rom

{
d'Anvers, s'étant rompne,

les eaux se répandirent avec rapidité, et inondèrentdeux
maisons situées au pied de la digue, qui étoient habitées par
deux familles formant ensemble neuf individus. Ces malheu-

“reux se voyoient exposés à une mortpresqu’inévitable; mais
‘ papeusJacohSmith; gardie» dos baigud civerançois Popelmon, jardinier du Kiel, se précipi

les flots, arriveat à la première maison, pénètrent par la
feuêtre , enlèvent la veuve Serasiers et ses es enfams qui

_étoient déjà saus connoissance, et parviennent à les déposer
dans une cabane que les eaüx n’avoient pas encore aiteinte.
Ils retournent ensuite vers la deuxième maison , qui. étoit
habitée par la famille du sieur Naegels; l’un se charge de la
mère et de l’enfant, l’autre, aidé du sieur Naegels, enlève les
trois autres personnes,et ils achèvent ainsi de sauver les deux
familles que la mer avoit surprises.0A: Décrets inipériaux.

NAPGLÉON, etc. :

Vu la loi du 16 mai 1806,
enseignant;Notre conseil d’Etat entendu,

Nousavons décrété et décrétons ée qui suit :

—  DPitre T’. — Organisalion générale de l'Université, 3

Art. 1°". L'enseignement public, dans tout l’Empire, est
confié exclusivement à l’université. E

2. Aucune école, aucun établissement quelconque d’ins-
traction ne peut être formé hors de l’université impériale, et
sansl’auiorisation de son chef. -

5. Nulne peut ouvrir d’école, ni enseigner publiquement,sans être membre de l’université» impériale, et gradué par
l’une de ses facultés. Néanmoins l’instraction dans lesséuri-
naires dépend des archevêques et évêques, chacun dans son
diocèse. Tls‘en nomment etrévoquent les directeurs et profes-
seurs, Ils sont seulement tenus de se conformer aux règlemens

“_

pour lés séminaires, par nous approuvés.
| 4 L'université impériale sera composée d'autant d’acadé-

mies quêil
yade cours d’appel.

5. les écoles appartenant à chaque académie seront pla-
£ées dans l’ordre suivant : 1°. Les facultés , pourles sciences
approfondies, etla collation des grades ; 2°. les lycées, pour
les langues anciennes, l’histoire, la rhétorique, la logique et
les élémens des sciences mathématiques et physiques ; 5°. les
colléges ( écoles secondaires communales ), pour les élémens
des langues anciennes et les premiers principes de l'histoire et
des sciences; 4°. les institutions, écoles tenues par des insti-

<

tuteurs particuliers, où l’enseignement se rapproche de celui

= \

portant création d’un corps

pe de cent

ce.
un, et il y a des réunionsfréquentes où les officie:s.

colléges; 5°. les pensions, pensionnats, appartenant à
‘maîtres particuliers, et consacrés à des études moins

ortes quecelles des institutions; 6°. les petites écoles, écoles
| primaires, où l’on apprendàlire, à écrire, et les premières

y notions du calcul. ;

Titre I. — De la Composition des Facultés:
6. Il y aura dans l’université impériale cin ordres de facul-

tés, savoir : 1°. Des facultés de théologie ; 2°. des facultés de
droit; 5°, des facultés de médecine; 4°. des facultés des
séiences mathématiques et physiques; 5°. des facultés des
Vtires. :

D

; L'évêque ou l’archevêque du chef-lieu de l’académie
] itera

au
grand-maitre, les docteurs en théologie, parmi

desquelsles professeurs seront nommés. Chaque présentation
de trois sujets au moins, entre lesquels sera établi le con-

cours sur léquel il sera prononcé par les membresdelafacu!té
de théologie. Le grand-maître nommera, pour la première
feis, les doyens et professeurs entre les docteurs présentés par
l'archevêque ou l’évêque , ainsi qu'il est dit ci-dessus. Loé
doyens ct professeurs’ des autres facultés seront nommés,
par la première fois, par le grand-maître, Après la première
bémation, les places de professeurs vacantes dns ces facultés,

seront données au concours.
@. Il y aura autant de facultés de théologie que d’églises

mgropolitaines. I y cn aura une à Strasbourg et une à Genève ;
popr la religion réformée. Chaque faculté de théologie sera
(composée de trois professenrs au moins; le nombre pourra en
‘être augmenté, si celui des élèves paroît l’exiger.

9- Ds cestrois professeurs, l’un ense‘gnera l’histoire ecclé-
sinstique , l’autre le doguie , et le troisicme la morale évär=
gélique. Pise :

10. Hyaura àla tête de chaqne ficalié de théologie un
doyen, qui sera choisi parmi les prof:ssevrs.

__ 41. Les écoles actirelles de droit formeront douze facultés
damême nom, appartenaut aux académies dans les arron—

dicsemens desquelles elles sont situées. Elles resteront orgi-is<es comme elles lc sont par la loi du 22 ventose an 12, et
et im, périal du 4° jour complémentaire de la même

premseetme:a a12. Lescinq écoles actuelles de médecine formerontciaqfacultés du même nom, appartenant aux acalémies dans les-
quelles elles sont placées. Elles conserveront l’organisation
déterminée par la loi du 19 veniose an ‘11.

15, Il sera établi auprès de chaque lycée chef-lien d’une
académie , une faculté. des sciences. Le premier professeur
de mathématiques dulycée en fera nécessairement partie. IL

sera ajouté trois professeurs, l’un de mathématiques, l’autre
d'histoire naturelle, et le troisième de physique et de chimie.
Le proviseur et le censeur y seront adjoints. L’un des pro-fesseurssera doyen. ; - ?

14. À Paris, la ficulté des scieñces sera formée de la réu-
nion de deux professeurs du collége de Frarce, de deux du
‘fauséum d'histoire naturelle, de deux de l’école polytech-
n'que, et de deux professeurs de mathématiques ë lycées,
Un de ces professeurs sera nommé doyen. Le liea où elle
siégera, ainsi que celui de la faculté des lettres, sera déter-
miné par le chef de l’université,

S ;

15: Il y aura auprès de chaque lycée chef-lieu d’une aca-
démie, une faculté des lettres : elle sera composée du pro-fesseur de belles-lettres du lycée et de deux autres professeurs.
Le proviseur et le censeur pourront leur être adjoints. Le
doyen sera choisi parmi les trois premiers membres, À Paris ,la facultédes lettres sera formée de trois}prof: sseursdu collége

|. de Franceet de trois professeurs de belles-lettres des lycées. Le
| Lieu où elle siégera , ainsi que celui où se tiendrontlesactes

dela facultédes sciences de Paris , sera déterminépar lechef
de l’université.  - . ds =
Titre III. — Des grades des Facultés , et des moyens de

“les obtenir.
S- I”. Des grades en général.

16. Les grades dans chaque faculté seront au nombre de
trois ; savoir, le baccalauréat, la licence , le doctorat.

17. Les grades seront conférés par les facultés, à la suite
d’examens et d’actes publics. Me ä

18. Les grades ne donneront pas le titre de membre de
l’oniversité; mais ils seront nécessaires pour l'obtenir, ©

“$ IL. — Des grades de la Faculté des lettres.
19. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat as

la faculté des lettres, il faudra,1°. être âgé au moins de 16

prneae



ans; 2°. répondre sur tout ce
classes des lycées. testrgenra à

20. Pour subir l’examen de lalicence dansIa mêmefaculté,
il faudra, 1°. produire ses lettres de bachelier , abtenues
depuis un an; 2°. “composer en latin et en- français-sur un
sujet et dans un temps donnés.

21 Le doctorat, dansla faculté des le'tres, ne pourra être
obtenu qu’en présentant son titre de licencié, et en soutenant
deux thèses, l’une sur la rhétorique et la logique, l’autre
sur la littérature ancienne : la première devra être écrite et
soutenue en latin,
$e 111. — Des grades de la Faculté des sciences mathéma-

tiques et physiques. qe
22. On ne sera reçu bachelier dans la faculté des sciences,

qu’après avoir obtenu le même grade dans celle des lettres,
et qu’en répondantsur l’arithmétique, la géométrie, la tri-
gonométrie rectiligne , l’algèbre et son application à la géo-
métrie. ‘

23, Pour être reçu licencié dans la faculté des sciences; on
répondra surla statiqueet surle calcul différentiel et intégral!

24. Pour être reçu docteur dans cette faculté, on soutien
dra deuxthèses, soit sur la mécanique etl’astronomie,sit |
aur la physique et la chimie, soit sur les trois parties”de-
l’histoire naturelle, suivant celle des sciences à l’enseignement|
de laquelle on déclarerase destiner. €

S. IV. Des grades des Facultés de Médecine et de Droit.
25. Les grades des facultés de médecine et de, droit conti-

-nveront à être conférés d’après les lois et règlemens établis
pour ces écoles. Essa

26. A compter du 1°” octobre 18:5, en ne pourra être
admis au baccalauréat dans les facultés de droit et de médecine
sans-avoir au moins le grade de bachelier danscelle des lettres.

S. V. — Des grades de la Faculié de Théologie.
27. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat en

théologie, il faudra, 1°. être âgé de vingt ans; 2°. être
bachelier dans la faculté deslettres; 3°. avoir fait un cours de
trois ans dans une des facultés de théologie. On n’obtiendra
les lettres de bachelier qu'après avoir soutenu une thèse
publique.

ë 428. Pour subir l’examen de la licence en théologie, il
faudra produire ses lettres de bachelier obtenues depuis un an
moins. On ne sera reçu licencié dans cette faculté qu'après
avoir soutenu deux thèses publiques, dontl’une sera néces-
sairement en latin. Pour être reçu docteur en théologie, on
soutiendra' une dernière thèse générale. da

Titre IV, — Del’ordre qui sera établi entre les membresde
l'Université; des rangs et des titres attachés auxfonctions.

$, IT. — Des rangs parmilesfonctionnaires. eg pa
29. Les fonctionnairesde l’université impériale prendront |

rang entr’eux dans l’ordre suivant: 1 rang. ‘Le grand-maître,
2° le chancelier ; 3° le trésorier; 4° les conseillers à vie; 5°;
les conseilleurs ordinaires; 6° les inspecteurs de l’université;
7° les recteurs des académies; 8° les inspecteurs des acadé—
mies; 9° les doyens des facultés; ro° les professeurs :des
facultés ; 11° les professeurs des lycées, 19° les censeurs des
lycées; 15° les professeurs des lycées; 14° les principaux
(des colléges ); 15° les agrégés; 16° les régens des collézes;
17° les chefs d’institution ; 18° les maîtres de pension ; ro“ les
maîtres d’étude. js50. Après la première formation de l’université impériale,J’ordre des rangs sera suivi dans la nomination des fonction-
naires , et nul ne pourra être appelé à une place qu'après avoir
passé par les places inférieures. Les emplois formeront aussi
une carrière qui présentera au savoir et à la bonne conduite,Top d’aspirer aux premiers rangs de l’université impé-
riale. :

51. Pour remplir les diverses fonctions énumérées ci-desus,
il faudra avoir abtenu , dans les différentes facultés ;des grades
\correspondans à la natureet à l’importance de ces fonctions:
1°. Les emplois des-imaîtres d’étude etde pension ne pourrontêtre occupés que par desind:vidus quiaaront obtenu le grade
de ‘bachelier ‘dans la  faculté-des lettres; 2°. il faudra êtrebachelier dans les deux facultés des lettres et des sciences pour
devenir chef d'institution; 3°. les ‘

rincipaux et les: ré
des les agrégés et professeurs des sixièmeet cinqui
des quatrièmeet troisième classes des lycées » devront avi e
gradedebachelier dansles facultés des lettres ou dessciences,
suivant qu’ils enseigneront les langues ou les mathématiques;4f. les agrégés et professeurs des 2°. et.de 1"° classes dans les
lycées, devront être licenciés dans les facultés relatives à leurs
classes ; 5°!les'agrégés et professeurs de belles-léttresét de
mathématiques transcendantes dans les lycées, devront être
docteurs dans les facultés des lettres ou des sciences 6°. les

-censeurs seront licenciés dans ces deux facultés; 7°. les provi-
æéurs, au grade de docteur dans-les lettres, joindront ‘celui
de bachelier dans les ‘sciences; 8°. les professeurs dés'fatultés
et les doyens dévroût être docteurs dans leurs facultés res-
Pectives. s

qu’d enseigne dans les hautes

6. M.—Destitres attachés. aux fonctions.
52. Il est créé parmi les gradués fonctionnaires de l’aniver-

sité, des titres honorifiques destinés à distinguer les fonctions
#minentes, et à xécompenser les servicasrendusà l'enseigne

2

Titre VI. —Des obligations que contractent les membres

“l'université.
“ sion def

ment. Ces titres seront au nombre de trois; savoir: 1°. Let
titulaires ; 2°. les officiers de l’université ; 5°. les officiers des
académies.

35, A ces titres seront attachées, 1°. des pensions qui seront
données par le grand-maître ; 2°, une décoration qui consis—
tera dans une double palme brodée sur la ‘partie gauche de la
poitrine. La décoration sera brodée en or pour les titulaires,
en ‘argent pour les officiers de l’université, et en soie bleue
et blanche pour les officiers des académies.

34. Seront titulaires de l’université impériale, dans l’ordre
suivant: 1°. Le’grand-maîitre de l’université; 2°.le chancelier
idem ; 3°. le trésorier , idem ; 4°. les conseillers à vie, idem.

- 55. Seront , de droit , officiers de l’université , les conseil-
lers ordinaires de l’université , les inspecteurs de l’aniversité,
les recteurs, les inspecteurs des académies, les doyens et pro-fesseurs dés facultés. Le.titre d’officier de l’université pourraaussi être accerdé par le grand-maître aux proviseurs, cen-
seurs et aux professeurs des deux premières classes des lycées,

| les plus recommandables par leurs talens et par leurs services.
56. Seront, de droit, officiers des académies , les provi--

seurs, censeurs et professeurs des deux premières classes des
lycées, et les principaux des colléges. Le titre d'’officier ‘des
académies pourra aussi être‘ accordé, par le grand-maître";
aux autres professeurs des lycées, ainsi qu’aux régens des col-
léges et aux chefs. d'institution , dans les cas où ces diversfonctionnaires auroient mérité cette distinction par des ser-vices éminens.

j ;.37. Les professeurset agrégés des lycées, les régens des
colléges et les chefs d’institution qui n’auroient pas les titres
précédens , porteront , ainsi que les maîtres de pension et les
maîtres d’étude , le seul titre de membresde l’université.
Titre V. — Des bases de l'enseignement dansles écoles de

l'Université.
58. Toutes les écoles de l’université impériale prendront

pour base de leur enseignement : 1°. Les préceptes de la
religion catholique ; 2°. la fidélité à l’EMPEREUR, à la monar-chie impériale , dépositaire du bonheur des peuples , et à la
dynastie napoléonienne, conservatrice de l’unité de la France
et de toutes les idées libérales proclamées par les constitu—
tions; 5°. l’obéissance. aux statuts du corps enseignant , quiont pour objet l’uniformité de l’instruction , et qui tendent àformer , pour l’Etat des citoyens attachés à leur religion, àleur prince, à leur patrie et à leur famille ; 4°. tousles pre-fesseurs de théologie seront tenus de se ‘conformer aux dis-
positions de l’édit de 1682 , concernant les quatre proposi-“tions contenuesen la déciaration du clergé de France, de -

ladite année.
«

,—de l'Université,
-59. Aux termes de l'art. 2.de la loi du 10 mai 1806, les denbrek del’aniversité impériale, lors de leur installation, coutracteront par sermentles obligations civi:es, spéciales et temporaires qui doivent-les lier au ‘corpsenseignant.
do. lis s’engageront à l’exactéobservation des statuts et règlemens del’université.
41. Ils promettront obéissance av grand-maîtredans tout ce qu’il leurcommandera pour notre service et pour le biende l'enseignement.
42. lis s'engageront à ne quitter le corps enseignantet lenrs fonctions ;

qu'après en avoir obtenu l’ag:ément du grand-miître, dans les formes quYontêtre prescrites. :

43. Le grand-maître pourra dégiger un membrede l’université de des
obligations, et lui permettre de quitter le corps : em cas de refus dugum, et de persistance de la patt d’un membre de l’université

jans la résolution de quitter le corps, le grand-maître sera tena de luidélivrer une lettre d'exeat aprèstrois demandes consécutives 7 Téitérées dedeux mois en deux mois.
44. Celui qui aura quitté le corps enseignant sans avoir rempli ces for-mslités, sera rayé du ta.leau de | université, et encourra la peine attachéeà cette radiation.
45. Les membres de l’université ne pourront accepter aucune fonction

publique ou particulière et salariée, sans la permission authentique dugrand-maître. ä

46. Les membresdel’université seront tenns d'instruire le grond-taîtreet ses officiers de toutce qui viendrait à leur connoissance ce contraire &la doctrine et anx principes du corps enseignant, daus les établisemensd'instruction publique.
47- Les peines de discipline qu’entraîneroit la violation des devoirs’ etdes obligations, seront, 1°. Les arrêts. 2°. La réprimande en présenced'un conseil académique. 5°. La censure en présence du conseil de

é.

4°. La mutation pour un emploi inférieur. 5°. La sus
i

nctions pour un temps déterminé , avec ou sans privation eOu partielle du traitement. 6°. La réforme ou la retraite donnée avaniletemps de l’éméritat, avec un  traîtement moindre que la pension desémérites. 7°. Enfin, la radiation du tableau de l’université.
48; Tout individu qui aura encoura la radiation , sera incapable d’êtreemployé daos aucune administration publique. ;

.
49. Les rapports entre les peines et les contraventions anx devoirs ‘ainsi que la gradation de ces peines d’après les différans emplois , serontétablis par des'statuts,

- Titre VIT. — Des fonctions et attributions du grand-maîtrede l'Université.
50. L'université impériale sera régie et

qui sera nommé et révocable par mous. ;51. Le grand-matire aura la nomination aux places administratives etaux chaires des co'léges et des lycées; il nomneera également les offioiersdes académies et ceux de l’aniversité » et il fera toutes les promotions dans

Souvernéepar le grand-maître,

.le corps enseignant.
52. Il institaera les sujets qui auront obtenules chaires des ‘facultés ,d'après des concours dant le mode sera déterminé par le conseil dePuniversité,
53. Il nommeraetplates dans les lycées , les élèves qui auront comscouru pour obtenir des bourses entières ou partielles.54

Îl
accordgra la permission d'enseigner ou d'ouvrir des maisons



d'instruction amx gradaés de l'aniversité Qui la: Tuidemanderonts et-qui
auront reinpli les conditions exigées parles règlemens peurobtenir cette
permission. 7

55. Le grand-maître nous sera présenté par notre ministre de l’intérieur;
Pour nous soumettre chagne année, 1°. Le tableau des étahlissemens d'ins
truction, et spécialement des pensions, institutions, colléges et lycées ;
2°. eelui des officiers des académies et des officiers de l’université ,
3°.le ‘ableau de l'avancement des membres du corps enseignant qui l'an-
ront niérité par leurs.services, II fera publier ces tableaux à l'ouverture de
l’année scholaire.

56. I! pourra faire passer d’une académie dans nue autre , les régens ct.
principaux des colléges entretenus par les communes, ainsi que les fonc-
tionnaires et professeurs des lycèes, en prenant l’avis de trois membres
du conseil.

57. Il anra le droit d’infliger les arrêts, la réprimande , la censure, la
mutationetla suspension des fonctions (art. 47) aux membres de l'université
qui auront manqué assez gravement à leurs devoirs pour encourir ces
peines. 06858. D'après les examens, et sur les rapports favorables des facultés ,
visés par les recteurs. le grand-maître ratifiera les réceptions. Dans le cas
où il croira devoir refuser cette ratification , il en sera référé à notre mi-
pistre de l’intérienr, qui nous en fers son rapport, pour être pris par
mons, en notre conseil d’Etat , le parti qui sera jugé convenable. Lors-
qu’il le jagera utile au maintien de la discipline, le grand-maître pourra
faire recommencer les examens pour l'obtention des grades.

F9. Les grades . les titres, les fonctions, les chaires, et en général tous
les emplois

de
l’université impériale, seront conférés aux membres de ce

8 par le conseil de l’université.
Br. I eonvoqueraet présiderace conseil ;et il en nomamera les tmembres,

ainsi que ceux des conseils académiques , comme il sera dit aux titres
suvans,

6%. Il se fera rendre compte de l’état des recettes et des dépenses: des -

établissentens d’instruction, et il le fera présenter au conseilde l’aniver-
sité parle trésorier. Pen

65. 1! aura droit de faire afficher et publier les actes de son autorité ,
et ceux du conseil de l’nniversité ; ces actes devront être munis du sceau
de l’université, représentant un aigle portant une palme, suivant le
modèle aritiexé au nt décret.

Titre VIIE. — Des fonctions et attributions du chancelier
et du trésorier de l'Université.

64. 1ly aura immédiatement après le grand-maître, deux
titulaires de l’nniversité impériale ; l’an aura le titre de
chancelier , et l’autre celnidetrésorier.

65. Le chancelieret le trésorier seront nommés et révocables
par nous. . 7

66. En l’absence du grand-maître, ils présideront le conseil
suivant l’ordre de levr rang. Ë

;

67. Le chancelier sera chargé du dépôt et dela
garde

des
archives et du sceau de l’université ; il signera t actes
émanés du grand-maître et du conseil de l'université ; il
signera également les diplômes dormés pourtoutes les fonc-
tions. Il présentera au grand-maître les titulaires, les officiers
de l’uñiversité et des académies , ainsi que les fonctionnaires

grand registre annuel des membres de d’université, dont il ‘sera
parlé au titre des Dispositions générales. à

68. Le trésorier sera spécialement chargé des recettes-et des
dépenses de l’université; il veillera à ce que les droits perçus
dans tout l’Empire , au profi
fidellement dans son-trésor ; il ordonnancerales traitemens et
pensions des fonctionnaires de l’université. Il surveillera la
comptabilité des lycées , des colléges et de tous les établisse-
miens des académies; il en fera son rapport au gran-maître et
au conseil de l’université.

Titre IX. — Du conseil de l'Université.
Se 1°”. — De laformation du Conseil.

60. Le conseil de l’université sera composé de trente
membres. ;

70. Dix de ces membres, dontsix choisis parmiles inspec-
teurs, et quatre parmi les recteurs , serent conseillers à vie ou
conseillers titulaires de l’université. Ils seront brevetés’ par
nous. Les conseillers ordinaires, au nombre de vingt , seront
pris parmi les inspecteurs , les doyens et professeurs des fa-
cultés , et les proviseurs des lycées. ;

71. Tous les ans, le grand-maître fera la liste des vingt,
conseillers erdinaires qui doivent compléter le conseil pen-
dant’ l’année. - 522

72. Pour être conseiller à vie, il faudra avoir au moins,
dix ans d'ancienneté dans le corps de l’aniversité, avoir’ été,
cinq ans recteur ou inspecteur , et avoir siégé en cette qua-
lité au conseil. ; 075. Un-secrétaire-général , choisi parmi les conseillers
ordinaires, eb noramé parle grand-maître, rédigera les pro-
cès-verbaux des séances du conseil.

74. Le conseil de l’université s’assemblera au moins deux
fois par semaine, et plussouvent, si le grand-maître le trouve
nécessaire.

75. Le conseil sera partagé pourle travail en cinq sections :

La première s'oécuperade l’état'et du-perfectionnement des
études ; la seconde, de l'administrationet de

la.
police des

écoles ; la troisième , de leur comptabilité ; la ième, du
contentieux; et la cinquième, des affaires du sceau de l’uni-
versité. Chaque section examinera les affaires qui lui seront

mes dounés par le grand-maître, et partant lesceau
aux différentes écoles Tes règlemens de discipline qui

evafarédaction du

t de Puniversité, soient versés.

+

renvoyées par le gränd-maître, et en ferale rapport au
eonseil qui en délibérera.

S. IT. — Des attributions du Conseil.
76. Le grand-maître proposera à la diseussion du conseil

;
leur mission.

‘tous Tesprojets

de
géglémensetde stattis qui pourront être

faits pour les écoles de‘divers degrés. = ;

77: Toutes les questions relativesàla police ; à la comp-tabiiité et à l'administration générale des facultés, des lycees
et des colléges, seront jugées par le conseil , qui arrêtera
les budjets de ces écoles, sous le rapport du trésorier de
l’aniversité.

A

?

78. Il jugera les plaintes des supérieurs ‘et les réclamations
des inférieurs.

; ;

79- Il pourra seul infliger aux membres de- l’université les
peines de la réforme et

de

la radiation (art. 47 ), d’après
l’instruction et l’examen des délits qui emporteront la consdamnation à ces peines.
80. Leconseil admettra ou rejettera les ouvrages qui auront

été ou devront être mis entre les mains des élèves, ou placés
dansles bibliothèques des lycées et des colléges: il examinera
les ouvrages nouveaux qui seront proposés pour l’enseigne-
“ment des mêmesécoles.

81. Il entendra le rapport des inspecteurs, au retour de

Ba, Ties affaires contentieuses relatives à l’administration|
généralé<\2s académies et de leurs écoles et celles qui con=
cernerctil les membresde l’université en. particulier par rap(port à leûrsfonctions, seront portés au conseil de l’ani-
versité. Ses décisions prises à la majorité absolue des voix,“etaprès une discussion approfondie, seront exécutées par le
grand-maître. Néanmoins il pourra y avoir recours à notre
conseil d’Etat contre les décisions, sur le rapport de notre
ministre de l’intérieur. ea85. PE la proposition du grand-maître , et sur la pré-
sentation de notre miaistre de l’intérieur , une commission
du conseil de l’aniversité pourra être admise à notre con-
seil d’Etat pour solliciter la réforme des règlemens et les dé=
cisions interprétatives de la loi. ;

84. Les procès-verbaux des séances du conseil de l’univer-
sité seront envoyés , chaque mois, À notre‘ ministre de l’in-
térieur; les membres du conseil pourront faire insérer dahs
ces procès-verbaux les motifs de leurs opinious, lorsqu’elles
différeront de l’avis adopté par le conseil.

Titre X. — Des Conseils académiques.
85. M sera établi au chef-lieu ‘de chaque académie un conseil

composé de dix membres, désignés par le grand-maître parmi
les fonctionnaires et officiers de l'académie.ee académiques seront présidés parles recteurs ;
ils s’assembleront au moins deux fois par mois, et plus souvent
si les recteursle jugent convenable. Les inspeeteurs des études
y assisterent, lorsqu'ils se trouveront dansles chefs-lieux des
académies.a soprié dans les conseils académiques, 1°de l’état
‘des

école

miens respectifs; 2°. des abs qui
pourroiépt s’introduire daus leur discipline, leur administra-
tion écoñomique, ou'dans leur enseignement, et des moyens
d’y remédier; 3°. des affaires contentieuses relatives à lears
écoles en général, ou aux membres de l’université résidant
dans leurs-arrondissemens; 4°. des délits qui auroient pu être
cemmis par ces membres; 5°. de l'examen des comptes des
lycées et des colléges situés dans leurs arrondissemens. ;

88. Les procès-verbaux et rapports de ces conseils seront
envoyés, par les recteurs , au grand-maître,, et communiqués
par lui au conseil de l’université, qui en délibérera , soit
pour remédier aux abus dénoncés, soit pour juger des délits
et contraventions d’après linstruction écrite, comme il ‘est

«dit à l’article 79. Les recteurs pourront joindre leur avis par-
ticulier aux procès-verbaux des conseil académiques.

8g. A Paris, le conseil de l’université remplira les fonctiôns
du conseil académique.
Tit. XI. — Des Inspecteurs de l'Université, et des Inspecteurs des

Académies.
9o. Les inspecteurs - généraux de l’université seront nommés par le
nd-maître, et pris parmi les officiers de l’université; leur ombre sera

le vingt au moîns , ‘et ne pourra excéder trente.
; ;

gr. Îlé seront-partagés en-cinq ordres ,- comme les facultés : ils n’appar-
tiendront à aucune académie en particulier ; ils les visiteront altermative-
ment et sur l’ordre du grand-maître , pour reconnoître l'état des études et
dela0e les facultés, les lycées et les collèges , pour, s'assurer
de l’exactitude et des talens des professeurs, des régens et, des maîtres
d'étadé  pout‘examiner les élèves , enfin pouren surveiller l’admi
et la co: ilité=n richesse .'

92. Le grand-maître aura Je droit d'énvoyér dans les académies’,
‘

des inspections extraordinaires, des membres du conseil, autres que les
inspecteurs de l'université , lorsqu'il y aura lieu d'examineret d'instraire
quel-u'affaire importante. ; dat af

93. Il y aura, dans:chaqué académie, un ou deux inspecteurs partieu-
Tiers qui seront chargés, par ordre du recteur, de la visite, et de l'ins-

iction des écoles de leurs arrondissemens , spécialement des colléges , des
institutions, des pensions et des écoles primaires. Ils seront nominés par
le grand-maître, sur la présentation des recteurs. A à

3
Tit. XIT — Des Recteurs des Académies.

94: Chaque académie sera gouvernée par un recteur , Sous les orsiresAave udrte »
qui le nommera pour cing'ans ,et le choisira

parrai les officiers desit Eu

vaee
' f

95. Les recteurs pourrontêtre renommés autant de fois quele grañd-
nüaîtrele jugera utile:ils résideront dans les chéfs-Heux des académies. »

96: Îls assisteront aux examens et réceptionsdes facultés. Ils viseront e&

délivreront les diplômes des gradués,, qui ‘serontde suite envoyésà la rétis
fication du’grand-maître. ptia ‘

97- _Îls.se feront rendre comptepar les s des facultés , les provi-p
seurs des lycées et les pridcipau: colléges, de l’état de ces établissemens;Le cscaca PT rapport de da sévéritéet ils en ront l’administra
dans la, 7 etide l’économie dans les dépenses.



98. Ils feront Inspeétér et surveiller, par les. jers des
académies , les écoles et sur-tout les colléges , les institutionset les pensions, |

Letils feront eux-mêmes des visites le plus souvent qu’il leur sera possible.
99- 1! sera tenu, dans chaque école , par l’ordre des recteurs , Un registre

annuel sur lequel ‘chaque administrateur, professeur, agrégé, régent et |

maître d’étucte inscrita lui-même , ét par colonnes , ses nom , prénom , âge ,lieu de naïssance , ainsi.qnue les places qu'il a occupées , les emplois qu’il a
remplis dans les écoles, Les chets des écoles enverront un double de ces
registres aux rectenrs de leurs académies , qui les feront parvenir au chan-
eelior de l’université. Le chancelier fera dresser, avec ces listes académiques,

$ . 2 ge ; |
un registre géuéral pour chaque année , lequel sera déposé aux archives de
Puniversité.
Tit. XII. — Des règlemens à donner aux Lycées, aux Collèges, aux

- Institutions , aux Pensions et aux Ecoles primaires.
100. Le grand-maître fera revoir , discuter ct arrêter an conseil de

P’université les réglémuen existans aujourd’hui potr les lycées.et les colléges.
|

Les changemens où modifications qui pourront y être faits , devronts'ac-
order avec les dispositions suivantes : ;

101. À l’avenir , et après l’organisation complète de l'université , les
- proyiseûrs et censeurs des lycées , les principaux et régens des colléges ,

aiasi que les maîtres d’étude de ces écoles , seront astreints au célibat et à
la vie commune. Les professeurs des lycées pourront être mariés, et dans
ce cas ils logeront hors du lycée. Les professeurs célibataires pourront.y
loger et profiter de la vie commune. Aucun professeur de lycée ne pourra

ouvrir de pensionnat , ni faire de classes publiques hors du lyeée ; chacun
d’eux pourra néanmoins prendre chez lui un ou deux élèves/qui suivront
des classes du lycée, -

ei ë ; e
102. Aucune femme ne pourra être logée ni reçue dansPiutérieur des

lycées et des colléges,
P PE

* “103, Les chefs d’institution et les maîtres de pension ne pourront exercer
sans avoir reçu du grand-maître de l’université , un brevet portant pou-
voir de tenirleur établissement, Ce brevet sera de dix années, et pourra
être renouvelé. Lis se conformeront les uns,et les autres aux réglemens que
le grand-maître leur adressera après les avoir fait délibérer et arrêter en
conseil de l’université.

S

104. nesera rien imprimé et publié pour annoncer les études, là disci-
pline , les conditions des pensions , ni sur les exercices des élèves dans les
écoles , sans que les divers prospectus et programmes aient étésoumis aux

_
recteurs et au conseil des académies, et sansen avoir obtenu l'approbation.

105. Sur la proposition des recteurs , l’avis des inspecteurs, et d’après
ne information faite par les conseils académiques, le grand-maître; après
avoir consulté le conseil de l’université, pourra faire fermer les institutions
et pensions où il aura été feconnu des abus graves et des principes con-

*

,
traires à ceux que professe l'université.

+

106. Le grand-muître fera discuter par le conseil de l'université, la
question relative aux degrés d'instruction qui devront être attribués à chaque
genre d'éco'e , afin que l’enseignement soit distribué le plus uniformément‘
possible dans toutes les parties de l’Empire , et pour qu'il s’établisse une
émulation utile aux bonnes études.
107, Il sera pris par l’université des mesures pour que l'art d'enseigner

à lire A écrire, @les premières nétions du caleul dans les écoles primaire
“

me soit exercé désormais que par des maîtres assez éclairés pour communi-
quer facilement et sûrement ces premières connoissances nécessaires à tous
les Fiemmnes. f

£ ”
108. À cet effet, il sera établi quprès de ch

mi

térieur des colléges ou des lycées, une ouplusieurs classes mormales , des-
tinésà former des maitres pour les écoles primaires. On yexposera les mé-
thodes les plus propres à porfectionner l’art de montrer à lire, àécrire et
à chiffrer. a ;

109. Les frères des écoles chrétiennes seront brevetés
le grand-maître , qui visera leurs statuts intérieurs , les
ment, leur prescrira un habit particulier, et fera sury

‘

Les supérieurs deces congrégations pourront être merabres de Puniversité.
Tit. IV. — Du mode de renouvellement des fonctionnaires et professeurs

de l'université. $ 1e". — Des aspärans et de l’é‘cole normale.
Tro. Il scra établi à Paris un‘ pensionnat normal destiné à recevoir jus-

u'à trois cents jeunes gens’ qui y seront formés à l’art d’enseignerlesde et les sciences, “ €

r1r. Les inspecteurs choisiront, chaque année, dans les lycées , d’après
des-examens et des concours , un nombre déterminé d’élèves , âgés de dix-
&opt arisan moins , parmi ceux dont les progrès et la bonne conduite auront
été les plus constans, et qui annonceront le plus d'aptitude à l’administra-
tion ouàl'enseignement,

112. Les élèves-qui se présenteroït à ce concours, devront être autorisés
arleur père on par leur tuteur, à suivre la carrière de l’université, Ils ne

“pourront être reçusau pensionnat norrüal,, qu’en s’engageant à rester dix
Années au moins dans le corps enseignant.

113. Ces aspirans suivront les lecons du collége de France , de l’école po-
Jytechnique où du muséum d'histoire naturelle, suivant qu’ils se desti-
neront à enseignerles lettres ou les divers gerires de sciences. 2

114. Les aspirans, ontre ces lecons, auront, dans leur pensionnat, des répé-
titeurs choisis parnii les plus anciens et lesplus habiles de leurs condisciples,,
soit pour revoir les objets qui leur seront enseignés dans les écoles spéciales
ci-dessus désignées, soit pours'exercer aux expériences de physique et de
chimie , et pour sé‘former à l’art d'enseigner.

115. Les aspirans ne pourront pas resterplus de deux ans au pensionnat
normal. Ils y seront entretenus aux frais de l’yniversité , et astreints à
mme vie commune, d’après un réglement que le grand-maître fera discuter
aù conseil de l’université.

Ë,

T16. Le pensionnat normal sera sots la surveillance immédiate d’un des
quatre recteurs conseillers à vie, qui yrésidera , et aura sous lui un direc-
feur des études. °

117. Le nombre des aspirans h recevoir chaque année dans les lycées , et
à envoyer au pensionnat normal de Paris, sera réglé parle granc ître,
d’après l’état et'le besoin des colléges et des lycées.

T18. Les aspirans , dans le cours de leurs deux aunées d'études aupen-
sionnat normal ou à leur terme , devront prendre leurs grades à Paris dans
da faculté des lettres ou dans'celle des seiences. Ils seront de stüte appelés par
le grand-maître pour remplir. des places dans les académies. ’

; 6 II. — Des Agrégés.
rto. Les maîtres d'étude des lycées, et les régens des eolléges , seront

admis à concourir entr’eux pour obtenir l’agrégation au professorat des
lycées. ;"ao. Le mode d'examen nécessaire pour le concours des agrégés , sera
déterminé par le consci) de l’nniversité.

?

rat. M sera recu enccessivement un nombre d’agi
remplacer Jes professeurs des lycées : ce nombre ne p
de eclui des professenrs, LE ; 5

192. Les agrégés auroa traîtement annnel de 400 fr. , qu’ils tou-
ehberont jusqu'à ce qu'ils soient nommés à me chaire de lycée ; ils seront

s'suffisant pour
excéder le tiers
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rue des Prêtres Saint-Germain-l’Auxerrois,, n°. 17, Vis-à-vis l'Eglise,

publique.

: îls remplaceront les pre-répartis parle grand-maîtredans les académies
fesseurs malades

Tit, XV. — De l’éméritat et des retraites.
123. Les fonctionnaires de l’université compris dansles quinze premiers

rangs à l’art. 20 , après ua exercicede trente années sans interruption y

pourront être déclarés émérites, et obtenir une pension de retraite qui serà
‘déterminée , suivant les différentes fonctions, par le conseil de l’uni-
Yersité. Chaque année d'exercice au-dessus de trente ans, sera comptée aux
émérites , et augmentera leur pension d’un vingtième.
, 194. Les pensions d’émérite ne pourront pas être eumulées avec les
traitemens attachés à une faction quelconque de l'université.

195. It sera établi une maison de retraite où les émérites pourront être
reçus et entretenus au frais de l’université.

196. Les fonctionnaires de l’aniversité attaqués, pendant lexercice de
leurs fonctions , d’une infirmité qui les empécheroit de les continuer ,
pourront être recus dans la maison de retraite avant l’époque de leur émé-
ritat. A

197- Les membres des anciennes corporations enseignantes, âgés de plus
+de soixante ans , qui se trouveront dans le‘cas indiqué par les articles pré-
cédens , pourront être admis daus la maison’ de retraite de l’université, ou
obtenir une pension d’après la décision du grand-maître , auquelils adres-
seront leurstitres.

4 Tit, XVI. — Du Costume.
128. Le costume commun de tousles membres de l’université sera l’habit

noir, avec une palme brodée en soie bleue sur la partie gauche dela poi-
trine. £

199. Les régens et professeurs feront leurs lecons en robe d’étamine
noire. Par-dessus la robe , et sur l’épaule gauche, sera placée la chausse ;
qui variera de couleur suivant les facultés, et de bordure seulement sui-
vantles grades. pe
G 2e Lesprofesseurs de droit et de médecine conserveront leur costume
actuel. :

| TicXVI. — Des revenus de l’Université impériale.
“131. Les 400,000. fr. de rentes inscrites sur le grand-livre, et à te-

nantà l’instruction publique, formeront l'apanage de l’université impé-
riale, Ps 5

132. Toutes les rétributions payées pourcollation des grades dans les
facultés de-théologie , des lettres et des sciences, seront vérsées dansle
trésor de l'université.

133. Il sera fait ;au‘frofit du même trésor, un prélèvement d’undixième
sur les droits percus dans les écoles de droit et de médecine, pour les exa-
menset réceptions. Les neuf autres dixiènies continueront à être appliqués
aux dépenses de ces facultés. “

134. Il sera prélevé, au profit de l’université, et dans tontes les écoles
de l'Empire , un vingtième sur la rétribution par chaque élève pour son
instruction. Ce «prélèvement sera fait parle chefde chaque école, qui
en comptera, tous les trois mois au moins, au trésorier de l’université
impériale.
_/135. Lorsque la rétribution payée pourl'instruction des élèves sera con-
fondue avec leurs pensions ,les conseils académiques détermineroat ls somme
à prélever sur chaque pensionnaire, pour le trésor de l’université,

136. Il seraétabli sur la proposition du conseil de l’université , et suivant
les formes adoptées por les réglemens d'administration publique, un droit
du sceau pourtous les diplômes, brevets , permissions , etc., signé parle

ind-maitre , et qui seront délivrés parla chancellerie de l’université. Le
‘Produit de ce droit sera versé dansle trésor de l’université.
«157. L'université est autorisée à recevoir les dotations et legs qui loi

seront faits , suivant les formes prescritespar les réglemens d'administration
Po -

Titre XVILL.— Des Dépenses de l'Université impériale.
û

137: Les chancelier et trésorier auront chacun un traîternent de 15,007fr.”
Le secrétaire du conseil ,. 10,000 fr. Les conseillers h vie , 10,000 fr. Les
conseillers ordinaires , €hoc0fr. Les inspecteurs et recteurs, 6,000 fr. Les
frais de tournée seront payés à part.

3

139. Il-sera allotië , pour l’entretien annuel de chacune des facultés des
lettres et des sciences qui seront établies dans les académies , une somme
de 5,000 à 10,000fr, ae

140. Il sera fait un fonds annuel de 300,oon fr. pour l’entfetien de trois
cents élèves aspirans,, et pour le traitement desprofesseurs , ainsi que
pourles aütres dépenses de l’école normale. 51

141. La somme destinée a Pentretien de la maison de retraite et à l'a
quitiement des pensions des émérites , est fixée , pourla première année ,
à 100,000 fr. Pour chacune des années suivantes , ce fonds sera réglé par le
grand-maître , en conseil d'université, 245

142. Le grand-maître emploira la portion qui pourra rester des revenus
de l’université impériale après l’acquittement des dépenses, 1°. enpensions
pour les membres de ce corps qui se seront le plus distingués par leurs ser-
vices et leuv atttachement à ses prineipes ; 2°. en placemens avantageux

our angmenter la dotation de l’universitpoutang ;
Tit. XIX. — Dispositions générales.

143. L'université impériale et son grand-maître , chargés exclusivement
Par nous du soin de l’éducation et de l'instruction publique dans toutPEm-
pire, tendront sans relâche à perfectionuer l’enseignement ‘dans tous les
gentes , à favoriser la composition des ouvrages classiques ; ils veilleront
sur-tout à ce que l’enseignement des sciences soit toujours au niveau des

» connoissances acquises , et à ce que l’esprit de système ne puisse jamais en -

arrêter les progrès. f

144 et dernier. Nous nous réservons de reconnoître et de récompenser
d’une manière particulière les grands services qui pourront être rendus par
lesmembres de l’université pour l'instruction de nos peuples , comme aussi
de réformer , et ce par des décrets pris en notre conseil, toute décision ,
statut ou acte émané du conseil de l’université.ou du grand-maître, toutas
les fois que nonsle jugerons ntile au bien de l’Etat. ÿ

Donné en notre palais des Tuileries, le q mars 1808.
igné NAPOLÉON.

Par l'Empereur. :

Le Ministre Secrétaire d'Etat, Signé H. B. Marax.
; marre

Cours de la Bourse , du 19 Mars.»
Cinq p. ofo c. J. du 22 sept. 1808 , 84f Joc 556 Soc 4oc ooc.000e
Idem. Jouiss. du 22 mars 1808 oof cos ooc o0c ooc. 006. 006,
Actions de la Banque'deFr. , 1aGef Soc 1260f doof. onc

LOTERIE IMPERIA LE DE FRANCE.
Tiragede Strasbourg, du 11 mars.
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